
 
 
 

Admission internationale 
Étapes préalables pour déposer une demande d’admission 

 
 
Le processus d’admission au Cégep de Rivière-du-Loup prévoit des étapes préalables au dépôt 
d’une demande d’admission. Vous devez obligatoirement suivre les étapes ci-dessous avant de 
compléter le formulaire d’admission du SRACQ. 
 
Si vous déposez une demande d’admission sans avoir complété toutes les étapes préalables, 
votre demande sera automatiquement refusée. 
 

Étape 1 - Compléter le formulaire de prise de contact 
Le formulaire est disponible sous le lien suivant : Formulaire - Prise de contact (cegeprdl.ca) 

 

Ce formulaire est un premier contact avec notre établissement. Vous recevrez par la 
suite un courriel qui vous permettra de passer à l’étape 2. 

 

Étape 2 - Compléter le formulaire de déclaration 
Ce formulaire nous permet d’obtenir de l’information sur votre situation actuelle et 
d’évaluer votre admissibilité. Vous recevrez par la suite l’information relative à l’étape 3. 

 

Étape 3 – Invitation à déposer une demande d’admission 
Sur invitation, vous pourrez déposer une demande d’admission. Toute l’information vous 
sera transmise au moment opportun. 

https://www.cegeprdl.ca/international/etudiants-internationaux?tab=page-tab-section-119432

